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TRAVAIL DE NUIT : HEURES EFFECTIVES ET
HEURE PRESENCE RESPONSABLE

Par bangsam, le 31/07/2011 à 12:45

Bonjour, 
Je viens d'etre embauchée comme auxiliaire de vie ( D.E )et c'est un poste de nuit, on me
propose un forfait de 50 euros brut par nuit de 10 heures.
Je suis en fin de carrière et ce salaire me parait tout simplement ahurissant ! en gros pour 5
nuit /semaine , 250 euros brut soit environ 195 euros net pour 50 heures de présence ! meme
pas 900 euros pour un mois entier de salaire ! est ce vraiment Légal ?
On définit ce travail par des heures de travail responsable qui correspond aux 2/3 du travail
effectif. sauf que mon contrat dit que les heures de travail responsables sont payées 50 % du
salaire horaire des heures effectives soit 4,5 euros (smic) mais ce calcul est il bon ? car moi je
pense que 9 /3*2 = 6 euros.
Je toucherai plus en restant au chomage...... 
Pouvez vous me dire si cette proposition est conforme à la convention collective du particulier
employeur ?

Par P.M., le 31/07/2011 à 13:48

Bonjour,
Il conviendrait effectivement déjà de consulter la Convention collective nationale des salariés 
du particulier employeur et plus spécifiquement l'art. 3 et l'art. 6 ainsi que l'Avenant "Salaires"
Je vous conseillerais de vous rapprocher d'une organisation syndicale ou même d'une
assocuation spéciliste à moins que vous puissiez vous rendre à une permanence juriduque...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idConvention=KALICONT000005635792&fastReqId=948383948&fastPos=1&oldAction=rechConvColl
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idConvention=KALICONT000005635792&fastReqId=948383948&fastPos=1&oldAction=rechConvColl
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=843879C369C681B1F59B963F1D0D0CD7.tpdjo03v_3?idSectionTA=KALISCTA000005716832&cidTexte=KALITEXT000005672603&idConvention=KALICONT000005635792
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=843879C369C681B1F59B963F1D0D0CD7.tpdjo03v_3?idSectionTA=KALISCTA000005716858&cidTexte=KALITEXT000005672603&idConvention=KALICONT000005635792
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=843879C369C681B1F59B963F1D0D0CD7.tpdjo03v_3?idConvention=KALICONT000005635792&cidTexte=KALITEXT000022969126

